
 
- Amendement mis en distribution -  

Amendement permettant l'application des dispositions 
des deux derniers alinéas de l'article 99 du Règlement 

 
APRÈS L'ART. 2                                                             N° 137643 

ASSEMBLÉE   NATIONALE 
 

12 septembre 2006 _____________________________________________________
 

ÉNERGIE - (n° 3201) 
 

Commission  

Gouvernement  

  AMENDEMENT  N° 137643 
 

présenté par 
M. Lenoir, rapporteur 

au nom de la commission des affaires économiques 
 

---------- 
ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant : 
 

Le troisième alinéa de l’article 21 de la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 précitée est 
complété par la phrase suivante : 

« Le programme d’investissement relatif au transport de gaz naturel est soumis à 
l’approbation préalable de la Commission de régulation de l’énergie ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il vous est proposé d’aligner les compétences de la Commission de régulation de l’énergie 
dans le secteur du gaz naturel sur celles dont elle dispose dans le secteur électrique en donnant à la 
CRE, en matière gazière, le pouvoir d’approuver les programmes d’investissements des 
gestionnaires des réseaux publics de transport, pouvoir dont elle dispose en application de 
l’article 14 de la loi du 10 février 2000. 

 

 

 

 

 


